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Juillet 2016 
 

Chers Halloises et Hallois, 

 

En cette fin d'année scolaire, avant que nous ne partions tous pour des vacances estivales bien 

méritées, je souhaite faire le point sur la vie du village et vous délivrer quelques informations 

importantes. 

 

Comme vous l'avez certainement constaté, monsieur Viellard en accord avec le conseil 

municipal, n'a pas souhaité poursuivre son activité pour la partie Epicerie-Bar. La charge de 

travail était trop importante avec une configuration du bâtiment qui ne permet pas d'être à la 

fois dans le restaurant et présent pour l'épicerie. La présence d'une personne salariée est 

indispensable et engendre donc des coûts importants qui étaient couverts par l'activité mais ne 

laissaient pas une marge suffisante. Nous avons donc convenu de reprendre la partie basse de 

l'établissement et de chercher une autre personne qui fera vivre le bar et l'épicerie avec le 

projet à l'étude de laisser une grande place aux producteurs locaux.   

Ce multiservice, en raison de sa taille engendre des dépenses de fonctionnement importantes 

et monsieur Viellard avait beaucoup de difficultés pour équilibrer son budget et payer son 

loyer. Nous avons été patients et l'avons accompagné du mieux que nous pouvions avec un 

budget communal très restreint. Les loyers impayés de monsieur Alexandre Lemoine et les 

travaux indispensables de remise en état après son départ, couplés aux impayés de 2015 pour 

un montant de 25 000 euros et à la fermeture de l'épicerie sont un problème important pour la 

commune qui, de ce fait, ne peut plus investir pour l'instant dans d'autres projets pourtant 

bien nécessaires (sécurité, école, matériel...). Monsieur Viellard en est bien conscient et règle à 

présent régulièrement son loyer réduit à 1700 euros HT pour l'aider car son activité commence 

à "décoller". Le loyer sera réévalué en fonction du chiffre d'affaires. De plus, il verse 500 euros 

tous les mois pour le remboursement des impayés. C'est maintenant à nous tous, habitants, de 

jouer le jeu au maximum de nos possibilités et de l'aider à poursuivre son développement au 

cœur de notre village. 

 

Globalement, la situation financière de notre commune s'améliore doucement car nous 

réduisons au maximum les dépenses, le budget de 2015 est en nette amélioration après 

analyse du comptable du trésor, mais la commune est encore "sur le fil du rasoir" et nous ne 

pouvons pas envisager d'emprunt dans l'immédiat. 

 

Sur nos fonds propres, nous allons donc aménager le parking en haut du chemin du Vallon, 

comme nous l'avions annoncé car c'est une priorité pour la sécurité des enfants et pour le bien 

être des habitants de ce hameau pour lequel rien n'a été fait depuis bien longtemps. Les 

résidents pourront se garer plus facilement et des places de stationnement seront en même 

temps réalisées devant les habitations et à l'entrée du chemin. 
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Vous avez aussi certainement constaté que nous avions changé le camion communal que la 

commune autofinance. Il permet à notre agent communal et aux associations qui l'empruntent, 

de circuler en toute sécurité à présent. L'ancien a été revendu à un jeune qui démarrait son 

activité. 

 

De nombreuses personnes "rouspètent" car le village n'est pas assez fleuri. Tout cela a un coût 

et il faut faire des choix. Nous optons, en cette période de crise économique, de peu 

augmenter les impôts il faut donc dépenser l'argent communal avec circonspection.  

Merci aux habitants du bourg qui fleurissent devant leur maison. Ce serait vraiment un geste 

sympathique et citoyen que chacun participe à l'embellissement du village devant sa porte en 

mettant des fleurs ou en arrachant les mauvaises herbes. Les désherbants seront bientôt 

interdits, il faut changer nos habitudes ! Mais, si vous avez des idées novatrices ou l'impression 

d'être oublié dans votre quartier, n'hésitez pas à nous en faire part sur le site de la commune. 

 

Enfin, le regroupement de nos intercommunalités avance vite. Il devrait se mettre en place au 

1er janvier 2017 avec une montée en puissance jusqu'en 2018. Seules 6 communes (peut-être 

7) de Forez en Lyonnais nous suivent. Chazelles sur Lyon part du côté de Feurs et cela pose de 

gros problèmes financiers et organisationnels qu'il faudra résoudre dans un laps de temps que 

je trouve trop court, mais qui nous est imposé. Nous ne pouvons pas laisser ces 6 communes 

sur le bord du chemin jusqu'en 2018. De plus, 172 agents territoriaux attendent que nous leur 

apportions des réponses sur leur avenir après le regroupement. 

L'Etat nous impose des décisions que nous ne maitrisons pas. Jusqu'où ira-t-il ? Quel est 

l'avenir de nos petites communes et ferons nous réellement des économies en nous regroupant 

à marche forcée, nous pouvons en douter. La mutualisation entre communes semble bien la 

voie de la sagesse avant des mariages forcés pour lesquels nous ne sommes pas prêts et qui 

nous éloignerons, au quotidien, les uns des autres.  

Nous nous rendons bien compte tous les jours, que seule l'entraide permet d'avancer et de 

vivre ensemble. L'incendie du mois de mai en est un bel exemple. L'alerte donnée rapidement 

par les riverains a permis d'arrêter les jeunes auteurs de ces méfaits. J'espère qu'ils auront 

ainsi compris qu'ils ont mis leur vie et celle des voisins en danger et qu'ils auront grandi avec 

cette malheureuse expérience qui n'a heureusement pas eu de conséquence dramatique. 

 

Passez un bel et bon été et bonne lecture ! 

 

Isabelle GOUBIER 

 

 

 

 



  



 

Table des matières 
VIE COMMUNALE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

LES BREVES 

INFORMATIONS PRATIQUES 

VIE ASSOCIATIVE  COMMUNALE 

VIE QUOTIDIENNE 

INFORMATIONS LOCALES 

A VOS CRAYONS ! 

 

 

Jours d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale : 

 
 

 Mardi, jeudi et vendredi  de 13 H 30 à 17 H 30, 

 Mercredi et samedi  de 8 heures à 12 heures. 
 

 
L’agence postale ferme une demi-heure avant la fermeture de la mairie soit : 

- 17 heures le mardi, jeudi et vendredi,  
- 11 heures 30 le mercredi et samedi.  

 

Le secrétariat de la mairie sera fermé au mois d’août 2016. 
 
 

 

Coordonnées de la Mairie : 
 Téléphone : 04 74 26 62 70 

 Mail : mairie@leshalles69.fr  
 Site : http://www.leshalles69.fr 

 

 

 

Ecole : Téléphone 04 74  26 63 20 - Mail: ce.0691343K@ac-lyon.fr 
Contact téléphonique avec Mme De Serna, la directrice, les lundis, jeudis et vendredis, pendant 

les périodes scolaires. 

 

Permanence des élus 

 
Vous pouvez prendre rendez-vous soit en téléphonant à la mairie (04 74 26 62 70), soit par 
mail « mairie@leshalles69.fr ». 

mailto:mairie@leshalles69.fr
http://www.leshalles69.fr/
mailto:ce.0691343K@ac-lyon.fr
mailto:mairie@leshalles69.fr
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VIE COMMUNALE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Budget / finances  
BUDGET COMMUNAL 

 

I-1) FONCTIONNEMENT - DEPENSES 
 

 
 

011 charges à caractère général 55 796,47 

012 charges de personnel 99 462,13 

014 atténuations de produits 5 827,10 

65 autres charges de gestion courante 83 573,62 

66 charges financières (intérêts des emprunts réglés sur l’année) 1 706,79 

67 charges exceptionnelles 718,60 

042 OPERATIONS  d'ORDRE entre sections = recettes investissement (040) 61 923,42 

 

I-2) FONCTIONNEMENT – RECETTES  
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013 atténuations de charges 31 735,31 

70 produits et services 3 937,32 

73 impôts taxes 111 938,00 

74 dotations et participations 106 381,58 

75 autres produits de gestion courante 68 922,40 

77 produits exceptionnels 976,00 

042 OPERATIONS  d'ORDRE entre sections = dépenses investissement (040) 2 853,07 

 
 
II-1) INVESTISSEMENT – DEPENSES 

 

 
 

23 immobilisations en cours 3 987,02 

16 emprunts (partie du capital remboursée sur l’année) 29 528,23 

040 OPERATIONS d'ORDRE entre sections = recettes fonctionnement (042) 2 853,07 

 
II-2) INVESTISSEMENT - RECETTES 

 

 
 

13 subventions d'investissement 19 553,00 

10 dotations 43 839,43 

040 OPERATIONS  d'ORDRE entre sections = fonctionnement dépenses (042) 61 923,42 
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III) COMPARAISON BUDGET COMMUNAL de 2013 à 2015 : (Sections fonctionnement et investissement 

confondues) : 

  

 

Bilan budget communal général  2013 2014 2015 

Recettes 324 292,93  392 732,64  452 059,53  

Dépenses 327 995,12  296 103,20  355 198,45  

Report Déficit ou Excédent année précédente -107 105,34  -107 630,80  -36 323,02  









2015 -36 323,02 

2014 -107 630,80 

2013 -107 105,34 

Déficits Budget communal





résultat de l'exercice 

2015 96 861,08  

2014 96 629,44  

2013 -3 702,19  


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La baisse des recettes communales est bien réelle. 
 

L’augmentation des recettes du budget principal communal, apparaissant sur le graphique ci-
dessus, s’explique principalement par : 

- Un reversement de l’excédent important du budget assainissement,  

- L’évolution du montant de la taxe foncière suite à la construction de nouveaux logements. 
 

Par contre, la baisse des dotations de l’Etat (source principale des recettes) pénalise fortement 

notre commune.  
 La régression du montant total annuel des dotations et participations de l’Etat (article 

74 - recettes de fonctionnement du budget communal) sur ces 3 dernières années : 
 2013 = 121 420 €      /      2014 = 115 167 €      /     2015 = 106 381€ 
 

Le graphique ci-dessous analyse l’évolution d’une de ces dotations versée par l’Etat : 
 

  
 

 

BUDGET MULTISERVICE 
 

A-1) FONCTIONNEMENT – DEPENSES 

 


 

 

011 charges à caractère général 9 217,70 

65 Autres charges gestion courante 5 100,00 

66 charges financières (intérêts des emprunts réglés sur l’année) 28 468,05 

Dotation de Fonctionnement 

Année Montant 

2012 71 380 

2013 70 966 

2014 68 307 

2015 63 864 

2016 58 871 


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A-2) FONCTIONNEMENT – RECETTES 
 

 
 

 

70 produits et services 14 648,67 

74 dotations et participations (du budget principal de la commune) 40 000,00 

75 autres produits gestion courante 25 554,84 

 
B-1) INVESTISSEMENT – DEPENSES 






 

20 immobilisations incorporelles (frais de bail) 250,00 

21 immobilisations corporelles (bâtiment, matériel) 7 795,17 

16 emprunts (partie du capital remboursée sur l’année) 16 823,83 

 

B-2) INVESTISSEMENT – RECETTES 
Aucune recette sur l’année 2015.Le budget communal a servi à compenser les dépenses 
 
 

Les Budgets Primitifs (communal et annexes) 

 
Les Budgets Primitifs ont été votés selon les orientations appliquées du budget précédent : 

réduction des déficits, prévision des dépenses incontournables et enfin, les projets 
d’amélioration qui peuvent être couverts par le solde positif restant. 

Retrouver un équilibre et un résultat excédentaire des budgets reste l’objectif prioritaire pour 
tous les membres du Conseil Municipal. 
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Le Recensement de la Population 2016  
 

Les réponses envoyées via Internet par les Hallois représentent 60% des questionnaires 
rendus. Ce taux important reflète une utilisation constante de ce mode de communication par 

les habitants de notre commune. Merci à tous pour votre participation. 
A contrario, malgré plusieurs relances, 9 foyers n’ont pas répondu. Cette situation pénalise 

financièrement notre commune, puisque le nombre retenu par l’INSEE sert de critère pour le 
calcul des dotations versées par l’Etat. Ce manque de recettes, qui aurait dû être utilisé pour 
notre vie quotidienne, est préjudiciable à chacun d’entre nous  
 

Voici les premiers résultats de ce recensement pour Les Halles transmis par l’INSEE : 
- 208 logements d’habitation (177 résidences principales + 31 logements vacants/occasionnels 

ou résidences secondaires) 
- 9 logements non enquêtés 

= 207 logements traditionnels 
- 5 habitations mobiles ou provisoires. 
- 472 bulletins individuels pour les logements traditionnels et 5 bulletins individuels pour les 

habitations mobiles ou provisoires soit 477 personnes. 
Aucun bulletin individuel comptabilisé pour les 9 logements non enquêtés. 
 

Dans ce récapitulatif n’apparaissent pas les étudiants logés hors commune. Le décompte 
définitif nous parviendra d’ici la fin d’année. 

 

Le Multiservice    
 

Depuis le 8 mai dernier, Monsieur Vieillard s’occupe du dépôt de pain et a décidé de conserver 
la partie hôtel-restaurant.  

Les membres du conseil municipal essayent de trouver un projet réaliste afin de relancer 
l’activité du bar et de l’épicerie.  
 

Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à vous présenter et monter un dossier. Venez discuter des 
modalités de loyer, et de reprise avec la mairie. Nous avons également postulé via le groupe 
Casino, et mis une annonce sur le site « le Bon Coin ». 

 
 

Finalisation du projet d’adressage de notre commune 

 

- L’importance de l’adressage 

 

Outre l’obligation réglementaire, les enjeux de la dénomination des rues 

et de la numérotation des habitations sont doubles : fonctionnalité et 

sécurité.  

En effet, la qualité de l’adressage est essentielle pour assurer la sécurité 

des personnes, en facilitant l’acheminement des secours (pompiers, 

SAMU, gendarmerie...) et des services à domicile (ADMR, infirmière …), pour la distribution du 

courrier et des colis, mieux localiser nos petites entreprises… 

 

Une adresse n’est pas que postale, elle est aussi fréquemment utilisée par les logiciels 

informatiques tels que les systèmes d’informations des organismes publics (Préfecture, CAF…), 

et entreprises privées (Web marchands ; e-commerce.) mais aussi par les systèmes de 

navigation (GPS). La liste des utilisateurs et des besoins ne cesse de s’accroître depuis 

l’explosion des technologies de l’information et de la communication.  
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L'article L.2121.29 du Code Général des Collectivités Territoriales pose le principe suivant 

lequel : « Le conseil municipal est l'autorité compétente en matière d'odonymie. Il choisit le 

nom à donner aux rues et places publiques, le nom des voies privées relevant de la 

compétence de leur propriétaire. » 

 

    - Choisir le nom d’une rue n’est pas chose facile 

 

En effet, au-delà de l'aspect purement pratique, nommer quelqu'un ou quelque chose est un 

acte primordial : le fait de donner un nom c'est donner du sens. De plus la particularité d’un 

nom de rue, c’est d’être visible, pas seulement sur la plaque de la rue mais aussi sur de 

nombreux documents administratifs….Qui ne s'est pas promené(e) dans les rues d’une ville en 

s’interrogeant ou en souriant devant, par exemple, la « Rue du bout du monde » (Lorient) ou 

la « Rue des crottes » (Marseille) ou la rue « Frappe cul » (Lustin). 

 

Aussi, au sein de la commission chargée de l’urbanisme (5 conseillers municipaux et Mme Le 

Maire), il y eut quelques discussions épiques, entre raison pratique et lutte de mémoires, pour 

choisir le nom de certaines rues (rires). Pour les uns, le nom des rues est vecteur de mémoire, 

pour d’autres, il s’agit avant tout d’être pragmatique, un nom de rue doit être sans ambiguïté, 

et donc permettre de se repérer facilement. Aussi, tous se souviennent de la longue discussion 

sur « la place de l’étang » … sur laquelle l’étang a disparu depuis plusieurs décennies. 

 

- Le travail de la commission chargée de l’urbanisme 

 

A partir du relevé cadastral de la commune, nous avons recensé et délimité toutes les voies 

(rues, chemins) soit 36 voies que nous devions dénommer. Nous sommes tous partis du 

principe, qu’il fallait attribuer des noms simples, faciles à retenir, logiques car nous avions tous 

en tête : l’importance de l’impact du nom, que nous allions attribuer. Le nom choisi se rattache 

à une particularité géographique, topographique (« Chemin de la Côte rôtie »), il fait référence 

à une direction (ex : « Route de Sainte Foy », à un point de repère topographique (« Montée 

du réservoir »), au lieu-dit qu’il traverse (« Montée de La Flachardière »)… 

 

Puis ce fut le long travail de la numérotation. Vous avez pu apercevoir, deux ou trois de vos 

conseillers, parcourir tout le village pour réaliser le numérotage métrique. Le numéro de 

chaque habitation représente la distance (en mètres) séparant l’entrée principale du début de 

la voie.  

Ainsi, chaque nouvelle propriété bâtie entre deux autres existantes ne nécessite pas de 

numéroter à nouveau les suivantes, ni même d'ajouter un bis, ter… au numéro précédent.  

 

Bilan : 220 domiciles à numéroter 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 Début de la voie                                         Fin de la voie 



  



- Les habitants sont aussi acteurs de l’adressage  

Le plan du village, avec le nom des voies, a été présenté et expliqué aux Hallois, en janvier 

dernier, lors de la journée des vœux  

Nous avons été à l’écoute de leurs  remarques, aussi nous avons changé le nom d’une rue 

suite à la proposition très cohérente d’un habitant. La décision concernant le nom des voies a 

été votée, à l’unanimité par le conseil municipal. L’arrêté municipal établi a été transmis à la 

Préfecture du Rhône pour approbation. Dès validation, il sera transmis aux services des impôts 

pour mise à jour du plan cadastral communal. 

Enfin, la Mairie informera chaque habitant de son nom de rue et numéro, et lui remettra une 

plaque numérotée, afin de l’apposer, bien en vue, à l’entrée principale de sa demeure. La 

commune pourra aider les personnes en difficulté pour cette mise en place. 

 
 

Réunion de quartier  
 
A l'initiative de Madame le Maire et du conseil municipal, des réunions seront organisées 
quartier par quartier afin que tout le monde puisse s'exprimer sur des demandes des souhaits 

et des besoins. 
  

La première a eu lieu le 12 février 2016 avec les résidents du Vallon. 

Plusieurs thèmes ont été évoqués et les points de vue exprimés ont été écoutés et entendus. 
  

Une décision a été prise d'aménager un parking en haut du Vallon et de numéroter les places 
de stationnement devant les habitations et ainsi, éviter que des véhicules ne stationnent 

n'importe où. 
Une solution, afin de réduire la vitesse des véhicules, a été trouvée et permettra ainsi, aux 

enfants, de circuler en toute sécurité. 
  

Ces réunions sont très importantes à nos yeux car elles permettent aux habitants de 

s’exprimer librement et, ensuite, de mettre en place des actions qui découlent de ces 
échanges.  
 

La prochaine réunion de quartier sera celle de la Flachardière, courant septembre.  
 

 

Ecole   
 

Nous tenons à remercier Sébastien, membre du conseil, qui a récupéré une vingtaine 
d’ordinateurs dans un cabinet d’avocats à Paris, et Alain, lui aussi conseiller municipal, les a 

acheminés jusqu’à notre école. Sébastien les a tous mis à jour et installés pour que les élèves 
aient un accès plus facile au numérique. 

 
La fête de l’école a eu lieu le samedi 18 Juin 2016 à la salle des fêtes. A cette occasion, l’école 
a ouvert ses portes après le spectacle des élèves à partir de 11heures, et jusqu’à 12heures 30. 

 
La fête de printemps, du jeudi 7 avril 2016 : 

A l’occasion du carnaval des enfants de l’école, le Club de Bel air s’est joint aux festivités. C’est 

ainsi que petits et grands ont partagé une après-midi bien remplie : Jeux de sociétés, défilés 

dans le village et goûter bien mérité. 

Ce moment de partage a permis aux différentes générations de se rencontrer, ce qui génère 

des échanges lorsqu’elles se retrouvent dans le village.  

Ce genre de rencontre est à renouveler pour développer de la convivialité intergénérationnelle.  



  



 

 
      
 
 
 

Nous souhaiterions mettre en place une « journée petits travaux » à l’école, pour lui donner 
un petit coup de propre, de neuf (peinture, nettoyage, rangement, tri, travaux de rénovation). 

Cette journée sera organisée avant fin Juillet 2016. 
 

Un appel est lancé aux parents. Toutes les personnes bénévoles et volontaires sont les 

bienvenues.  
Nous avons besoin de vous tous.  
 

Pour programmer cette journée et l’organiser au mieux, Merci de vous faire connaître à la 
mairie en précisant vos disponibilités (Téléphone : 04 74 26 62 70 / Mail : 

mairie@leshalles69.fr). 
En fonction de ces précisions une date sera fixée afin qu’un plus grand nombre d’entre-nous 
puisse y participer. 
 

 
 
 

Etat Civil  
 
NAISSANCE : 
 

Arthur SIMON le 25 Janvier 2016, 
Victoire MARTIN le 5 février 2016. 
 

Nos félicitations aux parents. 

 
 

INHUMATIONS : 
 

Sylvie RICHARD épouse BAYON de NOYER, le 6 janvier 2016 à 43 ans, 
Jean TEYSSANDIER, le 26 janvier 2016 à 66ans, 

Pierre VIAL, le 30 janvier 2016 à 90 ans, 
Robert CHEVRON, le 25 mars 2016, à 76ans. 
 

Nos sincères condoléances aux familles. 
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Bienvenue aux nouveaux Hallois   
 

Nous sommes heureux d’accueillir : 
 

Julien CERDAN au Bourg, 
Maxime VENET et Yolène DUCREUX au Logis de la Rose, 
Jolan VIAL au Logis de la Rose, 

Franck POIRON et sa famille au Château, 
Sébastien BOURGEON PIERSON et sa famille aux Pins de l’Auberge, 

Laurent, Nathalie CHANGARNIER et leurs enfants au Lotissement Bellevue, 
Annie CROZET à la résidence du Vallon. 
 
 

LES BREVES 


Journée écocitoyenne :  
 

Le 19 mars dernier a été organisée une journée afin, entre autre, de collecter auprès de 
personnes âgées des encombrants qu'elles n'ont pas de possibilités d'évacuer. Malgré le peu de 

participants, cette journée s'est déroulée dans la bonne humeur et nous avons ramassé un 
nombre non négligeable de déchets en tout genre : même une carcasse de voiture a été 

trouvée dans les talus de notre commune. 
  
Le camion chargé à bloc, nous nous sommes rendus à la déchetterie des Auberges afin de 

déposer chaque détritus dans la bonne benne. 
  

De retour au village, nous nous sommes retrouvés sur la place de l'Etang pour un pique-nique. 
Nous nous sommes quittés vers les 15 heures non sans avoir évoqué le non-respect de 
l'environnement par certains individus indélicats et les dégâts qu'ils engendrent à notre belle 

campagne. 
 

Le nombre peu élevé de participants nous a surpris car nous pensions que chacun était 
concerné par l'avenir de nos enfants. Notre devoir est de leur laisser une nature propre. 
Aussi, nous espérons qu'à la prochaine journée beaucoup de villageois prendront conscience de 

l'importance de cette action en y participant. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 
 
 

LISTES ELECTORALES 
 
Pour voter lors des prochaines élections qui organisées en 2017, vous devez vous inscrire sur 

les listes électorales, en mairie, avant la fin de l’année 2016. 
 
Les documents suivants sont nécessaires : 

 Pièce d'identité   
 Justificatif de domicile. 

 
 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1965
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COLLECTE des ORDURES MENAGERES – RAPPEL  
 

Après plusieurs demandes d'habitants de Les Halles de mettre à leur disposition des containers 
pour les détritus, la décision était prise en conseil municipal de positionner ces bacs à divers 

endroits de la commune. 
 
Plusieurs mois se sont écoulés depuis leur mise en place. Nous constatons le manque de 

civisme de certains habitants qui ne se gênent pas pour "stocker" leurs sacs à côté des 
containers pleins, même si la collecte (le mardi) a lieu plusieurs jours plus tard. 

D’autres déposent leurs déchets alors que le camion de ramassage s’arrête devant leur 
maison. 
Auparavant, vous gardiez vos déchets dans vos habitations et ne les sortiez que le jour de la 

ramasse alors SVP continuez comme avant et ne remplissez les containers que lorsque c'est 
vraiment nécessaire.  

Pensez aux gens qui habitent à proximité et de la gêne que cela peut engendrer. 
  
Les containers ne doivent être utilisés que pour les déchets plastiques (poubelle jaune) et 

déchets domestiques (poubelle noire) et en aucun cas remplacer la déchetterie. 
  

Une personne a été vue déposant des couvertures et un réchaud à gaz dans les containers. Elle 
aurait pu être verbalisée. Prendra-t-elle conscience de son geste ?! Participera-t-elle à la 

prochaine journée ECOCITOYENNE ?! 
 
 

 

 
  

Besoin d’un timbre fiscal pour obtenir votre passeport ? 
 

C'est simple et rapide, achetez-le en ligne sur timbres.impots.gouv.fr 
Depuis un ordinateur, une tablette ou un smartphone, en quelques clics et sans avoir à vous 
déplacer, vous achetez votre timbre fiscal électronique. 

 
À l'issue du paiement en ligne sécurisé, vous recevez immédiatement votre timbre électronique 

par mail ou par SMS selon votre choix. 
 
Pas besoin d’imprimante : l'édition du timbre électronique n'est pas obligatoire. Il vous suffira 

simplement de présenter, lors du dépôt de votre demande de passeport à la mairie (ou en 
Préfecture pour Paris), le numéro de votre timbre fiscal électronique reçu par SMS ou le 

flashcode reçu par mail directement à partir de votre smartphone ou tablette. 
 
Pour plus d'informations concernant le passeport, consultez service-public.fr 

 

 

CONTRE LES CAMBRIOLAGES, AYEZ LES BONS REFLEXES ! 
 
Protégez votre domicile : 
        -par un système de fermeture fiable 

        -attention à vos clés ! 
        -vigilance sur les accès de votre domicile 
        -ne laissez pas vos objets de valeur en évidence. 

  

Pour votre passeport, achetez votre timbre fiscal sur : 

timbres.impots.gouv.fr 
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En cas d’absence : 

        -Ne donnez pas d’informations sur vos dates (réseaux sociaux…) 
        -Donnez l’impression que votre domicile est habité 
        -Faites suivre votre courrier, faites le ramasser par un voisin. 

        -Signalez votre absence à la gendarmerie « tranquillité vacances ». Des patrouilles seront 
organisées pour surveiller votre domicile. 

  
Si vous êtes victime d’un cambriolage : 
        -Si vous êtes présents, ne prenez pas de risques. 

        -Prévenez immédiatement en composant le 17, déposez plainte. Vous pouvez pré-
déposer plainte en ligne. 

        -Protégez les traces et les indices 
        -Faites opposition auprès de votre banque, déclarez le vol à votre assureur. 

  
L’été arrive et les vacances aussi… 
Les policiers et gendarmes sont à votre service, demandez-leur conseil, signalez tout fait 

suspect. Pour en savoir plus connectez-vous sur www.interieur.gouv.fr 
 

VIE ASSOCIATIVE  COMMUNALE 
 

Le Club Bel Air 
 
Les Activités du CLUB BEL AIR : 
 

Après une petite pause pendant les fêtes de fin d’année, le jeudi 14 janvier les adhérents du 
Club Bel Air se sont retrouvés avec plaisir pour commencer la saison 2016 avec la galette des 
rois. Deux rois et trois reines ont été couronnés et ont porté royalement leur couronne tout 

l’après-midi. Il faut ajouter que ce jour même deux adhérentes fêtaient leur anniversaire et ont 
offert la boisson royale pour accompagner la galette. 

 
L'Assemblée Générale du Club Bel Air s'est tenue le jeudi 11 février à la salle polyvalente en 
présence de Madame Isabelle GOUBIER, Maire et, de Marie-Claude REY, Présidente de 

Générations mouvement fédération du Rhône.  
Comme le prévoient les statuts de notre association, le conseil d'administration a été renouvelé 

d'un tiers : 4 candidats étaient sortants, François Bouchut, Jeanine Merle, Claude Bastide et 
Jean Merle et qui ne se sont pas représentés. Un grand merci pour leur implication pendant 
leurs années de présence. 3 nouveaux candidats se sont présentés et ont été élus : Christiane 

Guiral, Thérèse Reynard et René Guiral. Au cours de la réunion de bureau du 11 février, le 
bureau est reconstitué comme suit : Président Jean Paul Granjon, Vice-Présidente Nicole 

Fructus, Secrétaire Eliane Granjon, Secrétaire adjoint Louis Cassard, Trésorier René Guiral, 
Trésorière adjointe Thérèse Reynard, et Paulette Cassard, Christiane Guiral et Gérard Guillarme 
assesseurs. 

 
Le 31 mars, rencontre annuelle du club Bel Air de Les Halles et du club de la Thoranche de 

Haute Rivoire autour d’une bonne choucroute. Les 72 adhérents présents ont ensuite participé, 
selon leur choix, au concours de belote montante ou au concours de scrabble en duplicate. Les 
doublettes ont été constituées par tirage au sort à la mêlée. 

Lucie PONCET et Pierre FREYDIERE sont arrivés en tête au concours de belote et Marcelline 
RONZON et Marie ROCHET en tête au scrabble. C’est avant tout une rencontre conviviale où 

tous sont ravis de se retrouver pour un après-midi joyeux. Un grand merci aux pâtissières des 
deux clubs qui ont régalé l'assistance avec de nombreux et savoureux gâteaux qui ont été 
dégustés tout au long de l'après-midi. Au diable le régime, on en reparlera peut-être demain… 
 

http://www.interieur.gouv.fr/
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Le 7 avril, réalisation d'un après-midi rencontre entre les adhérents du club et les enfants de 

l'école Les générations se sont mélangées pour en première partie faire des jeux de société, et 
pour en deuxième partie défiler sur le thème du carnaval dans les rues du village. Sifflets, 
triangles, maracas, costumes chatoyants pour les petits, perruques multicolores et masques 

pour les adultes, ont donné, le temps du défilé un air festif au village. Le goûter composé de 
gâteaux réalisés par les enfants et les adultes a été bien apprécié et l'après-midi s'est terminé 

par l'interprétation en commun du chant «L'enfant au tambour». 

 
 

• Le 8 avril : Fêtes des décades au club 
50 adhérents du Club Bel Air se sont retrouvés à l’Escale Halloaise autour d’une bonne table pour 
la traditionnelle fête des décades. Sur les Quatorze concernés, trois étaient excusés et nous avons 
fêté les 90 ans de Lucie Venet, les 80 ans de Claude Bastide, Simone Poyet, François Bouchut, 
Louis Cassard, Joannès Chillet, Jean Merle, les 70 ans de Danielle Benoit, Pierre Freydière et 
Jacques Reynard ainsi que les 50 ans de mariage de Danielle et Henri Benoît. Le Club leur a offert 
une invitation pour un repas à l’Escale Halloaise. Après le café une petite promenade digestive les a 
conduits à la salle polyvalente où les récipiendaires avaient prévu de les régaler avec des 
mignardises et un vin de champagne. Journée très chaleureuse où les amateurs de chants et les 
conteurs d’histoires se sont surpassés pour notre plus grand plaisir. 
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Atelier de chant :                                                                Ateliers de danse : 
         Le jeudi de 9 h 00 à 10 h 30                                                                Le Jeudi de 10 h 30 à 12 h 00 

 

Répétition les jeudis tous les 15 jours en fonction du planning que vous trouverez sur LE P'TIT 

VILL «HALLES» JOIE précédent. 
 

Pour tout renseignement CONTACTER Eliane GRANJON au 04.74.26.60.16. 

 

Association des Parents d’Elèves (APE) des Halles  
 

Nous remercions très chaleureusement toutes les personnes qui nous 
ont encore ouvert leurs portes pour notre vente de brioches au profit 
de l’école et qui nous a servi à financer une partie du voyage 

scolaire des élèves. 
  

Dimanche 1er mai a eu lieu le marché aux plantes :  
Malgré le froid, la pluie et la neige les habitants du village ont encore répondu présent et la 
vente s’est bien passée. Nous ne pensions pas avoir autant de succès, un immense Merci pour 

nos enfants. 
 

Le dimanche 22 mai a eu lieu notre 1er vide Grenier. 
 

 A noter dans vos agendas :  
 

- la soirée paëlla aura lieu le samedi 8 Octobre 2016, à partir de 19H30, sur place ou à 

emporter, à la salle des fêtes. 
 

- l’assemblée générale de l’A.P.E. du 13 septembre 2016 à 20H, à la salle des fêtes, est 
ouverte à tous. 
 

- La bourse aux jouets et puériculture se déroulera le dimanche 4 décembre 2016, à la 
salle des fêtes. 
 

Nous tenons à remercier tous les bénévoles de l’association qui sont là, par tous les temps, et 
qui répondent présents pour toutes les manifestations ! Un grand merci à vous tous.    

 

       Le Bureau 

 
Les Halles en fête  
 

2016 a bien démarré avec 43 participants à la sortie ski de fin Janvier. 
 

En Avril, la randonnée des violettes a rassemblé 619 randonneurs. 

Informations : Ouverts à tous, débutants ou confirmés : 


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La soirée à l'escale Halloaise, s’est déroulée en présence des bénévoles qui œuvrent au bon 

déroulement de toutes les manifestations. Merci aux 55 bénévoles présents ainsi qu’à tous 
ceux qui n’ont pas pu être avec nous.  
 

Tournoi sportif 

Cette année, ce fut une belle journée pour se retrouver tous ensemble, malgré un temps 
incertain la veille...Plus de monde cette année pour le foot, ça fait plaisir, nous avons pu faire 

trois équipes! 
Nous sommes heureux d'avoir accueilli de nouveaux Hallois qui ont profité de la soirée festive 

pour faire connaissance.... 
Rendez-vous l'année prochaine pour une nouvelle journée sportive! 
 

Prochaine manifestation; cet hiver, à l'occasion du trentième anniversaire du Téléthon, nous 

pensons organiser un plus gros événement, pourquoi pas avec la collaboration de toutes les 
associations volontaires du village... 
 

Avant cela, élection du nouveau bureau (date communiquée prochainement dans vos boîtes 
aux lettres) avec appel à candidature pour la présidence de l'association. 
Les nouveaux adhérents seront les bienvenus. 
 

Bonnes vacances à tous. 
 

                                                  Patrick Merle 

 

Les classes en 6 :  
Lors du concours de pétanque, 38 doublettes ont participé à cette rencontre jusqu’à 3 heures 
du matin. 
 

La Fête des classes aura lieu le 10 septembre 2016. 

 

VIE QUOTIDIENNE 
  

 
 

En partenariat avec la Région Rhône-Alpes, la Communauté de communes vous propose un 
tour d'horizon des possibilités que nous offre le numérique aujourd'hui. Au programme : 10 
heures de culture numérique entièrement financées par la Région avec des infos sur les usages 

d'internet et des échanges, le tout dans un climat conviviale. 
 

Le Pass Numérique s'articule autour de 4 thématiques clés à s’approprier  

1. gérer son identité numérique et protéger sa vie privée, 
2. savoir vérifier l'information, en être producteur et pas seulement consommateur, 
3. mieux connaître les administrations en ligne, 

4. contribuer au développement local et au lien social. 
 

En moyenne une session par mois sur tout 2016  

Les sessions ont lieu en groupe de 5 à 7 personnes et nous nous efforçons de nous adapter le 
plus possible à vos disponibilités. 
 

Sensibilisation au numérique 

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Les inscriptions sont ouvertes, la formation débute à partir de 5 personnes. 
 

Pour bénéficier de ce dispositif, contactez le Relais Services Publics 
Pour vous inscrire : 04 74 26 50 78, en partenariat avec le service accès libre au savoir – 
 

www.chamousset-en-lyonnais.com       

Communauté de communes Chamousset en Lyonnais  
La Croix Bayard - 69930 St Clément les Places 

INFORMATIONS LOCALES 
 
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Une enquête publique est en cours et consultable en mairie jusqu’au 22 Juillet 2016. 
 
  

NOTRE COUP DE FOURCHETTE 

 
Saison des courgettes ! Voici une recette qui permet d’utiliser les grosses courgettes autrement 

que dans un gratin. 

Courgette au saucisson lyonnais 
 

 - 1 courgette suffisamment grosse pour  contenir le 

saucisson à cuire lyonnais 

- huile d’olive 

- 1 gousse d’ail, sel poivre 

- coulis de tomate (maison ou du commerce) 

- un cube bouillon de volaille dans 20cl d’eau  

1. Eplucher la courgette dans le sens de la longueur avec un 

couteau économe, laisser la peau une fois sur 2  

2. Faire blanchir la courgette 2min dans l’eau bouillante. 

3. Couper la courgette dans le sens de la longueur, puis creuser les 2 moitiés en enlevant la graine. 

4. Parsemer dans une moitié, une gousse d’ail finement émincée, sel, poivre.  

Lors du dernier Comité Syndical du SIMOLY qui s'est déroulé le 24 
mai à Chevrières, un chèque de 3 906,81 € a été remis à La Ligue 

contre le Cancer du Rhône. 
 

C’est 1 280,92 tonnes de verre qui ont été collectées en 2015 sur 
les Monts du Lyonnais. Le SIMOLY a fait le choix de reverser 3,05 € 

par tonne de verre déposé dans les conteneurs du territoire à cette 
association !  
 

Cette participation ne peut se faire que grâce au geste de tri des 
habitants des Monts du Lyonnais ! En 2016, nous comptons sur 

vous pour mettre le cancer en morceaux, faites le bon geste, triez 
vos verres !  

                           

MERCI POUR VOTRE GESTE DU TRI ! 

 


Le projet de SCOT des Monts du Lyonnais 
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Le projet de SCOT des Monts du Lyonnais 
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Le tri sélectif

http://www.chamousset-en-lyonnais.com/relais-services-publics/service
http://www.chamousset-en-lyonnais.com/


  



5. Déposer le saucisson à cuire. Refermer la courgette. 

6. Mettre la courgette ainsi farcie dans un plat contenant le bouillon de volaille. 

7. Arroser la courgette d’un filet d’huile d’olive et couvrir avec un papier aluminium. 

8. Cuire au four 50 min à 190°C en l’arrosant de temps en temps avec le bouillon. 
9. Servir chaud, courgette coupée en rondelle épaisse sur le coulis de tomate  

A VOS CRAYONS ! 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
I.P.N.S. 

 

         Trouvez le pays intrus qui restera 


